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La méthode rapide de comptabilité, c’est quoi?

C’est une méthode comptable simplifiée qui a été mise au 

point pour vous aider à calculer la TPS et la TVQ que vous 

devez nous remettre.

• Vous percevez alors la TPS et la TVQ de la façon 

habituelle. 

• Cependant, vous n’avez pas à demander de CTI ni de RTI 

pour vos frais d’exploitation courants et les achats 

relatifs à vos activités commerciales.

Qui peut l’utiliser?

Les entreprises dont le total annuel des ventes taxables 

faites à l’échelle mondiale, au cours de quatre trimestres 

d’exercice consécutifs inclus dans les cinq plus récents 

trimestres d’exercice, ne dépasse pas les limites établies. 

Méthode rapide de comptabilité pour le calcul de la TPS et de la TVQ 

à remettre

Comment en faire le choix?

• Remplissez le formulaire prévu à cet effet.

• Respectez le délai de transmission du formulaire.

Taux applicables

• Consultez cette page explicative pour connaître 

les taux applicables.

• Voyez l’exemple au bas de la page.

Des exclusions s’appliquent. La partie des taxes perçues qui n’a pas été remise doit être incluse dans le calcul de votre revenu net d’entreprise 

aux fins de l’impôt.

Outil d’estimation de la 

réduction des taxes à 

remettre

https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=003498414306035754609:dsqqfukz9cu&q=https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/declaration-de-la-tps-et-de-la-tvq/methode-rapide-de-calcul-des-montants-de-la-tps-et-de-la-tvq-a-remettre/&sa=U&ved=2ahUKEwjBwYOKhsCGAxXKElkFHUnoAFUQFnoECAUQAQ&usg=AOvVaw01dUh8m6d8WA9-TLeSYxaG&fexp=72519171,72519168
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/declaration-de-la-tps-et-de-la-tvq/methode-rapide-de-calcul-des-montants-de-la-tps-et-de-la-tvq-a-remettre/qui-peut-utiliser-la-methode-rapide/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/fp-2074/
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/declaration-de-la-tps-et-de-la-tvq/methode-rapide-de-calcul-des-montants-de-la-tps-et-de-la-tvq-a-remettre/taux-applicables/
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvh-et-tvq/declaration-de-la-tps-et-de-la-tvq/methode-rapide-de-calcul-des-montants-de-la-tps-et-de-la-tvq-a-remettre/qui-peut-utiliser-la-methode-rapide/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/outils/methode-rapide-de-comptabilite-outil-destimation-de-la-reduction-des-taxes-a-remettre/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/outils/methode-rapide-de-comptabilite-outil-destimation-de-la-reduction-des-taxes-a-remettre/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/outils/methode-rapide-de-comptabilite-outil-destimation-de-la-reduction-des-taxes-a-remettre/

	Diapositive 1

